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Pannes est située dans le département de Meurthe-et-Moselle (région de Lorraine).

 

 

La commune de Pannes est rattachée au canton "Nord Toulois"

Le "Nord Toulois" 

 


Les habitants de Pannes s'appellent les Pounats et étaient au nombre de 181 au recensement de 2018.

 


La superficie est de 8.5 km². Pannes est associé au code postal 54470.

 


Elle se situe géographiquement à une altitude de 220 mètres environ.
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De vair à la bande de gueules chargée de trois alérions d'argent

Pannes en termes héraldiques anciens signifie fourrure ; la seigneurie appartenait au Duc de Lorraine. Le blason de la commune reprend les armes ducales dans lesquelles l'or du champs est remplacé par le vair une fourrure héraldique

            


                            
                    
                        Accès rapide
	Marchés publics
	Vos droits et démarches
	Délibérations
	J'emménage à pannes
	Assistantes maternelles
	Hébergements - randonnées
	Commune nature
	L'association pannes-loisirs
	Où dormir
	Brocante




                

                                

    


        Informations pratiques[image: Blason Pannes]
Adresse
Mairie de Pannes7 chemin de la croix54470 Pannes
Nous écrire

Téléphone
+33 3 83 81 92 76

Horaires d'ouverture
Le Lundi : de 14h00 à 17h00

Le Mardi : de 14h00 à 17h00 

Le Jeudi : de 14h00 à 17h00
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Fermer
ATTENTION ! EN 2024, la brocante change de date.

Vous pourrez exposer ou chiner à loisir le

 7 JUILLET 

Pour vous inscrire ou vous informer :

Cliquez sur ce lien. 



 





